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nous venaient de la Rivière-Bouge. Quelque chose fut dit vers ce temps qui me donuJ 
une vague idée de la formation d’un gouvernement provisoire. La prise de possession du Fort 
Garry était pleinement connue. Les trois membres du gouvernement avec lesquels j’eus ce» 
entretiens, savaient que le Fort Garry avait été ’pris et qu’il était occupé. Ce fait était menai 
tionné dans quelques-uns des documents qu’on me communiqua. Les chefs du soulèvcmeni 
étaient tous désignés par leur nom dans h s dccuments et dans les entretiens. Je pense qui ; ^ 
Riel était indiqué comme le président ; O’Donohuc, Bruce et Lépine étaient aussi mention] ' 
nés. C’était un fait admis que Riel était alors président. Il fut dit de plus que, aprf 1 “
proclamation du gouverneur McDougall et l’envoi de la commission adressée au colon 
Dennis, lui mandant de se rendre en ces lieux, la population anglaise avait pris les armes, 
que Riel et son parti avaient fait des prisonniers qui étaient incarcérés à Fort-Garr 
Le mouvement de la population anglaise était signalé comme un acte de suprême folie. L 
ni nvelles reçues disaient que le colonel Denni- avait pénétré dans le pays et pris possessioi 
de ce qu’on appelle ordinairement le Fort de Pierre ou le Petit Fort Garry, que la population 
(n général avait refusé de répondre à son appel, et que Monseigneur l’évêque de la Terre de 
Rupert avait écrit au colonel Dennis, pour le conseiller de discontinuer son entreprise. Oi 
î e mentionnait comme ayant pris les armes que le prétendu parti canadien et les Sauvage! 
des environs du Petit Fort Garry. I1,

On ne me donna pas d’autre copie de la proclamation que celle annexée à la lettre de 
M. Howe, en date du 16 février, mais on en avait envoyé cinq cents exemplaires à Pembin:
On me fit part de leur envoi à Pembina et allusion y fut aussi faite dans la lettre à M® e 
Thibault. Je suis d’opinion que la copie me fut donnée parce qu’ils savaient que la procl
mation n’avait pas encore été publiée dans le pays. Elle ne l’avait pas été en conséquen 
de la lettre de M. Howe à M. Thibault. J’entends pailer de la restriction concernant les 
consultations avec M. McDougall. Je pense qu’on savait à Ottawa que la proclamation 
n’avait pas été publiée, mais je ne puis pas l’affirmer positivement. Je ne reçus pas d’autri 
instructions que celles défaire connaître les intentions de Son Excellence telles que contenu- 
dans la proclamation. La question de nouveaux actes'de violence était un des sujets de la 
conversation de tous les jours, entre les ministres et moi, et on exprimait la crainte que le 
pays ne fût mis à feu et à sang. * Plu que cela, des membres du conseil privé exprimaient 
leur surprise que ces choses ne fussent pas encore arrivées et ils attribuaient ce fait 
la grande modération dont les Métis avaient fait preuve. J’eus quelques conversations av{{ 
les ministres relativement à la conduite tenue par M. McDougall et le colonel Dennis, 
leur conduite fut sévèrement critiquée par les ministres. On disait que la population de 1 
province avait de bonnes raisons de craindre l’action des autorités canadiennes, puisqtio lê 
personnes employées par le gouvernement avaient agi d’une manière si peu sage et si incoil 
sidérée. Je compris, d’après le ton de la conversation, que l’amnistie s’étendrait aux acte 
commis après cette date (je veux parler de la date de la conversation), et, de fait, qu’elle col- 
vrirait tous les actes commis jusqu’à mon arrivée, pourvu que le peuple consentît à s’unir al 
Canada. Uu des ministres, Sir George" Cartier, médit: “ Le gouvernement a commis pli- 
sieurs erreurs et nous ne devons pas être surpris si la population, de son côté, eu comwE 
quelques-unes. Assurez-la que les dispositions du gouvernement à son égard sont tellE 
qu’elle peut se fier à nous en toute sécurité.” Toutes les autres conversations que j’eus fi
rent avec Sir John A. Macdonald, qui insista encore sur la nécessité d’informer la populati® 
des bonnes dispositions du gouvernement à son égard. Je lui dis alors : “ Ccci est bien boll
mais des actes blâmables ont été commis et il pourrait y eu avoir d’autres avant que j’arn# 
là. Pourrai-je promettre une amnistie? lime répondit: “Oui, vous pourrez la leur j-re
mettre.” Je lui demandai ensuite de me donner on écrit la substance de la conversation qiS 
nous venions d’avoir ensemble. (Jeci est avant mou départ d’Ottawa. C’est alors que S? 
John Macdonald m'écrivit la lettre datée le 16 février, et que je produis.
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“Département de la Justice,
(Personr, l.e.) “Ottawa, Canada, 16 février 1870.

“ Monseigneur,—Avant de quitter Ottawa pour remplir votre mission de paix, je


